
« Jardins en ville », un 

exemple de labellisation 
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• 50 000 hab. / bassin de vie de 
150 000 hab. 

• Environ 120 ha d’espaces verts 

• Une tradition de fleurissement 

• Un environnement exceptionnel 
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Contexte des « Jardins en Ville » 
CONSTATS et OBJECTIFS 

- demandes régulières d’associations et de particuliers pour cultiver des 

parcelles  

- plusieurs « délaissés » entretenus a minima par le service espaces 

verts  

- Objectifs alimentaires & création de lien social 

 

5 SITES « JARDINS EN VILLE » DEJA EN MARCHE 

- Roseraie de la Visitation (surface : 575 m²) – 23 lots 

- impasse du Trippoz (surface : 250 m²) – 9 lots 

- 68 chemin des Fins Nord (surface : 600 m²) – 26 lots 

- Jardin partagé Carré Solidarité (surface disponible environ 150 m²) – 8 

lots 

- Route de Vignières (surface 2 700 m²) – 56 lots 



Les grands principes 

une parcelle individuelle… 

- Un « lot » dédié à chaque jardinier tiré au sort 

- possibilité de se grouper à plusieurs sur une même parcelle 

- cotisation annuelle (30 €) , durée 2 ans, renouvelable 

jusqu’à 5 ans au total 

… mais une gestion collective 

- cabane commune  

- achats d’outils communs 

- groupe de jardiniers avec 1 ou 2 référents par site  

 Évidemment, des principes éco-logiques… 

Un accompagnement indispensable… 



Jardins en ville : roseraie Visitation  



Jardins en ville : impasse du Trippoz  



Jardins en ville : 68 chemin des Fins  



Carré de la Solidarité  



Route de Vignières – jardin « Tardivel » 



Pourquoi la labellisation ? 
Pour conforter (et améliorer) nos 

pratiques durables 

- Sur les critères du label 

 



Pourquoi la labellisation ? 

Pour valoriser la démarche 

Pour récompenser les jardiniers 


